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Déploiement des fonctions infomiation et infomiatique à l'Institut d 'Agronomie 
Néo-Calédotùen (IAC) 

1. Introduction 

1.1. l'Institut Agronomique Néo-Calédonien 

Pendant les accords de Matignon, le Cirad disposait d'un mandat de gestion afin de 
coordonner la recherche agronomique en Nouvelle Calédonie. Essentiellement basé autour 
d'un pôle élevage important, le mandat a permis le développement de la recherche 
agronomique néo-calédonienne autour des thèmes scientifiques suivants : 

la gestion de la faune sauvage, 
l'agriculture vivrière, 
la culture fruitière, 
l'élevage, 
la production de café, 
la gestion de la forêt, 
la technologie rurale, 
les cultures maraîchères. 

Les accords de Nouméa ont pris le relais, et c'est dans ce nouveau contexte que l'Institut 
Agronomique néo-Calédonien - IAC - est né, il y a 18 mois. 

L' IAC est localisé sur tout le Territoire est compte huit implantations 1. Fort d'une centaine 
d'agents dont 28 chercheurs et stagiaires, issus des départements EMVT, FLHOR, Forêt et 
TERA du Cirad, de statut IAC ou en détachement en provenance d'autres organismes. 

1.2. Tennes de références de la mission 

Le 7 juin 2001, au cours du Conseil d'administration de l'IAC2
, François Pointereau, 

Délégué pour !'Outre-mer français avait annoncé que le Cirad apporterait son appui à la 
définition du schéma directeur du système d'information de l'institut. 

Cet appui est considéré comme une contribution Cirad à l'IAC et s'est concrétisé par une 
mission conjointe DisUDit.3 

Dans ce contexte, il est demandé aux missionnaires de : 

Faire un diagnostic de la situation de l'IAC en matière d'information, de 
communication et d'informatique. 
Formuler des recommandations opérationnelles devant contribuer à l'amélioration de 
la situation actuelle. 
Dresser un état des lieux des ressources informationnelles et des orientations du 
Territoire, en matière de NTIC. 
Proposer des axes de déploiement pour le futur système d'information de l'institut, en 
tenant compte de l'environnement local et régional. 

1 Cf carte page suivante "Localisation des stations et progranm1es de l'IAC sur Je Territoire. 
2 Note Réf. 108-01/Dél-OM/FP/AG du 11juin2001 , "Le Cirad et l'IAC après le Conseil d'administration du 7 juin 2001 au centre 
Nord de Koné/Pouembout - Nouvelle Calédonie". 
3 Note Réf. 92--01/Dél.Dom-Tom/FP/AG du 15 mai 2001. "Note au Directeur général sur les appuis à apporter aux structures de 
recherche dans le Pacifique Sud". 
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LOCALISATION DES STATIONS ET PROGRAMMES DE L'IAC SUR LE TERRITOIRE 

Station de Pocquereux : 
Programme Fruits 

Station de Port-Laguerre : 
Programme Elevage 
Station Zootechnique 
Programme Faune sauvage 

Centre de Recherche Nord : 
Programme systèmes ruraux et 
développement local 
Programme élevage 

Fawaoué 

Station de Ponérihouen : 
Programme Café 

Station de Montravel : 
Programme Forêt 
Centre de semences forestières 

Station d'Ouvéa 
Programme Technologie Rurale 

C ...r--) 

)l 
'\ .-..-M-a-~-· -: s_w_t_io_n_d-eA~1h-a~~ 

Projet de réouverture 
2001? 

Station de Saint Louis : 
Programme Maraîchage-Horticulture 





Déploiement des fonctions information et informatique à l'Institut d 'Agronomic 
Néo-Calédonien (IAC) 

2. La situation documentaire de l'IAC 

La mission s'est rendue dans les principales stations de l'IAC : Port Laguerre, Montravel, 
Pouembout, Pocquereux, Saint Louis. Ces visites ont été l'occasion pour le représentant 
de la Dist de rencontrer les chercheurs de l'IAC, d'évoquer avec eux leurs usages et 
pratiques documentaires et de présenter les outils, produits et services qui constituent 
l'offre de la délégation à l'IST du Cirad. 

La fonction information-documentation existe à l' IAC et occupe chaque membre de 
l'équipe. Il n'y a pas parmi les effectifs actuels, de professionnel de l'information. 

Un appui des équipes du Cirad-Dist est apporté "officiellement" aux agents du Cirad et 
"officieusement" aux chercheurs de l'IAC. 

L'investissement en temps fait par chacun est considérable, les solutions individuelles ou 
collectives déployées permettent une valorisation au sein de chaque station. Mais force 
est de constater que le contexte technologique défavorable ne permet pas de valoriser 
cet investissement au profit de tous. 

Parmi les sources d'information utilisées, l'intranet de la Dist est accessible pour les 
agents Cirad, et ce dans des conditions acceptables (en termes de temps de connexion). 
L'accès au service "Revues en texte intégral" n'est pas effectif pour des raisons 
techniques (déclaration des n°IP des machines à effectuer dès mise en ordre du réseau 
informatique de l'IAC, auprès des éditeurs internationaux). 

2.1 Des bibliothèques dans les stations 

Chaque station dispose d'un espace "bibliothèque" où les chercheurs mutualisent leurs 
ressources documentaires. 
Ces bibliothèques sont gérées soit par une assistante-secrétaire, ou par un chercheur. 
Elles représentent plusieurs milliers de volumes acquis par les chercheurs, et collectés 
auprès de leurs partenaires. Les fonds se composent essentiellement de littérature grise 
ou documents anciens, ainsi que de tirés à part. 
Ces fonds originaux sont en grande partie uniques. Une partie des documents produits 
par des agents Cirad est également conservée dans les bibliothèques de Lavalette et 
Baillarguet à Montpellier voire à celle de Nogent-sur-Marne, pour certains documents 
anciens.4 

Les fonds sont partiellement informatisés sous tableurs (type excel) ou sous le système 
de gestion de références bibliographiques personnelles EndNote. Ces fichiers ne sont 
pas accessibles en réseau, ni au sein d'une même station, ni sur l'ensemble des 
stations.5 

Les fichiers des stations de Port Laguerre et de Mont Dore sont actuellement étudiés par 
l'équipe de la Dist. 

Les chercheurs sont également des photographes et ont constitué un patrimoine 
photographique important. Plusieurs milliers de clichés sont classés et conservés dans 
les bureaux de chacun d'entre eux. Ces images sont exploitées dans les divers 
documents édités (publications, plaquettes, rapports ... ). 

2.2 Un outil : EndNote 

EndNote, outil de gestion et de recherche de références bibliographiques personnelles 
est l'outil le plus répandu sur les postes de travail des chercheurs. 

4 Des extractions des catalogues Cirad sont en cours pour établir un "corpus Nouvelle Calédonie" . Mél A. Boyer du 16/07/2001 en 
réponse du mél de N. Barré du 04/07/2001. 
5 Se reporter au § 5-7 portant sur la situation informatique de l'établissement. 
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Notons que les versions sont hétérogènes. En effet, il n'y a pas de gestion centralisée 
des licences des logiciels, de plus l'absence d'investissement au cours des 18 derniers 
mois a conduit chacun "à se débrouiller". 
A noter que quelques chercheurs utilisent également "Reference Manager". 
Le niveau de maîtrise de ces outils est très disparate, certains chercheurs sont des 
utilisateurs avertis et maîtrisent l'ensemble des fonctionnalités de l'outil. Cependant, la 
majorité d'entre eux, utilisent ces outils de manière très incomplète, notamment en ce qui 
concerne les modalités de déchargement de données en provenance d'autres bases de 
données bibliographiques et saisissent manuellement les données issues de profils DS16

, 

par exemple. 

2.3 Un accès aux ressources documentaires disponibles sur l'intranet du Cirad 

La mission a été l'occasion de pouvoir présenter en détail les produits et services 
d'information proposés sur le "poste de travail du chercheur" (intranet Dist). 
Les possibilités du dispositif intranet étaient assez inégalement connues. L'accent a été 
mis sur les accès distants aux : 

sommaires électroniques des revues, 
revues en texte intégral, 
accès à la base de données CAB-Abstracts, 
fourniture de documents. 

L'accès à l'intranet du Cirad est exclusivement réservé aux agents du Cirad. Dans les 
faits, les chercheurs Cirad donnent accès à leurs collègues de l'IAC. L'ensemble des 
agents de l'institut souhaiterait avoir un accès à part entière à l'intranet Dist.7 

A noter également, les questions portant sur le forfait documentaire des agents Cirad, 
dont les mécanismes de mise en œuvre étaient mal connu. Ce système s'il a le mérite 
d'exister est peu adapté aux besoins de nos chercheurs. Le fractionnement de 
l'enveloppe (par département et programmes) ne permettant pas de capitaliser 
l'enveloppe sur l'ensemble des stations.8 

3. La communication institutionnelle et scientifique de l'IAC 

3.1 La situation en matière de production de contenus institutionnels 

L'IAC a défini un logo, mais n'a pas rédigé de charte graphique, ni défini de manière 
exhaustive, ni fixé les formes que prendront les futurs produits d'information. 
Cependant des rapports d'activités par station et rapports annuels d'activité à été réalisé au 
titre de l'année 2000 et présenté aux membres du Conseil d'Administration. De même des 
fiches techniques ont été réalisées et diffusées par les différentes équipes. 
En résumé, la production existe, mais n'est pas normalisée. Cette activité est répartie au 
sein de chaque centre de recherche qui est doté d'une station de PAO. 

6 La DSI ou diffusion sélective de l'information est un produit d'information réalisé par des documentalistes qui procèdent à 
l'extraction régulière de données bibliographiques actualisées sur un sujet donné. L'élaboration de l'équation de recherche fait 
l'objet d'un travail entre le chercheur et les documentalistes. Ces derniers, conçoivent une compilation de ces références 
provenant de sources éparses. Ce produit livré aux chercheurs sur support papier ou électronique alimente, en général, les 
bases de données bibliographiques personnelles , gérées sous EndNote ou Reference Manager. 
7 Outre l'obtention de l'accord du Cirad sur ce point, il faudra résoudre plusieurs points technique. En effet, l'intranet-Dist fait 
partie de l'intranet général du Cirad . Créer un accès réservé à cette partie de l'intranet, revient à mettre en place un extranet. 
Cette solution est mentionnée dans le projet Système d'information du Cirad en cours d'élaboration. 
La déclaration des n° IP des machines se connectant aux extranets des éditeurs est le mode le plus répandu d'accès pour 
accéder aux revues scientifiques internationales électroniques. Si cette solution ne pouvait être étendue en Nouvelle-Calédonie 
~pour des raisons techniques), il faudrait alors, envisager la gestion de mots de passe flottants. 

Ces mêmes remarques ont été faites à la Réunion et à la Guadeloupe. 
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3.2 Le site Web de l'IAC 
L'IAC a dévelopfoé un site Web, en sous-traitance9

, il y a trois ans. Pour des raisons 
circonstancielles 0

, Les informations n'ont pas été mises à jour depuis plus d'un an. 

http://www.cirad.nc 

Quelques éléments d'analyse de /'existant 

Les contenus 
Les informations contenues sont en grande partie obsolètes en ce qui concerne la rubrique 
« contacts ». En effet, le nom du directeur général actuel n'apparaît pas, le nom de son 
prédécesseur figure encore dans cette rubrique. 

La lisibilité des écrans est à revoir, une trame rendant la lecture difficile. L'IAC n'apparaît 
pas en tant que tel, le logo de l'IAC, n'est pas présent, il n'y pas de charte graphique propre. 
Le site a été conçu en français et en anglais. 

La consultation : combien, qui, comment? 11 

Le site fait l'objet en moyenne de 800 à 1000 interrogations par mois. 
Les diverses pages sont consultées à peu près dans les mêmes proportions : entre 97 à 
136 accès mensuels pour les rubriques « contacts », « Que fait le Cirad ? » et les 
programmes de recherche. L'analyse des « chemins préférés » d 'accès aux pages du sites 
confirme cet intérêt partagé et réparti. 

Qui consulte ? La répartition des internautes par nationalité donne la répartition suivante : 
- Etats-Unis (pour la très grande majorité des sessions, environ 700 par mois, en 
provenance majoritairement des états de Virginie et de Californie ), 
- France (-de 200 par mois), 
- Canada (50 par mois), 
- Grande-Bretagne (45 par mois), 
- Australie, 
- Nouvelle-Calédonie, 
- Japon, 
- Belgique, 
- Allemagne 
- Suisse ... 

Parmi les éléments à retenir et qui devront être pris en compte dans le contexte de la 
construction de « l'image » de l'IAC : l'origine des locateurs référant sont le plus souvent : 
www .cirad.nc et www .cirad.nc/Faune.htm ... 
Dans ce même ordre d'idée, parmi les principales expressions cherchées figurent : Cirad (+ 
de 12%), caledonia (+de 6%). 

Yahoo est le principal service de recherche qui dirige l'internaute sur le site « Cirad.nc », 
Les principales araignées qui visitent le site sont « True_Robot (13%), Gulliver (13%) 
Mozilla (20%, en cumulant les versions différentes de l'outil) . 

4. Les besoins en termes d'informations 

Quelles que soient les stations visitées, les besoins en termes d'information
communication peuvent se résumer ainsi : 

4.1 Les besoins en termes d'information documentaires 

- Un accès aux ressources documentaires en ligne proposées par le Cirad sur son 
intranet pour l'ensemble des chercheurs de l'IAC. 

9 Société EDINetCa l, pour en savoir plus, se référer au site http://www.edinetcal.nc 
'
0 Difficultés de "démarrage" de l'IAC (budget bloqué). 

11 Des états statistiques complets sont réalisés mensuellement par la société EDINetCal et sont dispon ibles à l'IAC. 
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- La définition du circuit de l'information documentaire au sein de l'institut (fonds 
documentaire et production écrite des chercheurs} 

- La mise en place des règles de fonctionnement communes aux stations pour la 
gestion de leurs bibliothèques. 

- La réalisation d'un catalogue des documents détenus dans les bibliothèques des 
stations 
Cet aspect recouvre : 
};;> l'identification de personnes ressources dans chaque station qui géreront la 

bibliothèque, 
};;> l'homogénéisation des règles de catalogage (description du contenant), avec 

rédaction des modes opératoires et apprentissage des personnes ressources12
, 

~ la réalisation d'une étude de faisabilité pour constituer un catalogue de 
références portant sur les fonds des bibliothèques et intégrant éventuellement 
des données complémentaires (en provenance de la base Agritrop du Cirad}, 
afin de réaliser une base reflétant les résultats des recherches menées par 
l'équipe depuis sa création. 

- Le choix et la mise en place d'un outil commun de saisie et de consultation 
(tableurs?, EndNote ?}. 

- La formation et le renforcement des pratiques des membres de l'équipe dans la 
maîtrise des outils de traitement de l'information (EndNote}. 

- La formation des membres de l'équipe dans la maîtrise des techniques de 
recherche documentaire. 
Cet aspect recouvre : 
~ la connaissance des sources d'informations spécialisées sur le net, 
};;> l'utilisation performante des outils de recherche sur le net (robots et moteurs} 
};;> l'organisation du poste de travail du chercheur. 

4.2 Les besoins en matière de communication institutionnelle et de politique 
éditoriale 

L' IAC souhaite rapidement se doter de repère en matière de : 
Définition d'une charte graphique, sur l'ensemble des produits d'information 
que doit produire l'Institut. 
Définition d'une politique éditoriale. 
Définition d'un itinéraire technique de production éditoriale 
Refonte du site web. 

5 Recommandations 

5.1 Les aspects documentaires 

Les propositions émises ci-dessous ont pour but d'offrir des solutions opérationnelles 
aux équipes en place. 
A court terme 

li est recommandé que le Cirad prenne position sur l'accès aux ressources 
informationnelles de l'intranet du Cirad pour l'ensemble des chercheurs de l'IAC. 

Il est recommandé que la nature des prestations que pourraient fournir la Dist, soient 
définies pour l'ensemble des chercheurs de l'IAC, en termes de : 

12 Un catalogue est un inventaire qui recense l'ensemble des documents détenus dans une bibliothéque ou un centre de 
documentation. Ce produit sert également à localiser physiquement les documents. 
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- d'appui documentaire, et le recours aux documentalistes spécialisées 
- d'utilisation des services de la centrale d'achat 
- de fourniture de documents primaires. 
Ainsi que les modes de valorisation et de contractualisation liés à l'accès à ces 
produits et services. 

Il est recommandé de réaliser rapidement une m1ss1on technique de plusieurs 
semaines (minimum 4 semaines), dont les principaux termes de références 
pourraient être les suivants : 
- La réalisation d'un état des lieux des bibliothèques de stations (les volumes, plan 
de classement, modes d'acquisition des documents, personnes ressources, budget 
s'y rapportant.. . ). 

- La mise en place de tests , tant sur la possibilité de : 
);;- Concevoir l'ouverture de clients de l'application Loris, 
ou 
);;- La mise en place d'une procédure de l'alimentation de l'application Loris, par 
déchargements réguliers des bases Endnote existantes. 

- L'élaboration d'un circuit des flux d'informations pour : 
);;- Concevoir l'informatisation et la mise en réseau des bibliothèques des stations. Ce 
travail servira à la définition du futur système d'information. 
~ Organiser une base de données des publications des chercheurs de l'IAC (à partir 
des corpus existants au Cirad. 

- Le test du logiciel Ariel , pour la fourniture électronique de documents. 

- La formation des chercheurs à EndNote et aux produits et services de la Dist. 

- La formation à la navigation et aux sources et outils de recherche sur internet. 

- L'organisation du poste de travail du chercheur. 

Dans une seconde étape : 

La mise en place d'une fonction information spécifique recouvrant : la dotation d'un 
produit informatique métier, et d'un ou plusieurs professionnels de l'information, sera 
examinée ultérieurement dans le contexte du déploiement du futur système 
d'information et tiendra compte des contraintes budgétaires. 

5.2 Les aspects de communication institutionnelle 

A court terme 

Il est recommandé en matière de définition de politique de communication et de 
politique éditoriale, de : 
- Poursuivre le travail commencé sur la définition de l'image de l'institution, définir la 
charte graphique des divers supports de l'institution (du papier à lettre, en passant 
par les cartes de visites jusqu'au site Web). 
- Définir les messages qui caractériseront l'institution. 
- Définir la politique éditoriale de l' institut : publ ier quoi ? pour qui ? ... Il faudra 
également définir les modal ités de fonctionnement, les espaces d'arbitrage et de 
validation pour chaque type de produits. 
- Définir les produits éditoriaux ("journal de l'entreprise", Rapport annuel , rapport 
financier, bilan social , rapport de recherche, rapport d'activité, fiches techniques, 
tarifs des prestations et services ... ) qui seront les supports de communication et de 
restitution institutionnelle, scientifique, technique et commerciale. 

- Définir les supports privilégiés de la communication de l'établissement 
(papier, supports électroniques - Web, cédérom, vidéo ?). 
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Il est recommandé, pour la refonte du web, de structurer cette activité au plus vite, 
autour des axes suivants : 

- Poser les fondations pour mener à bien le projet 
Création d'un comité de pilotage, 
Mise en place d'une méthodologie de construction. 

- Réaliser une étude préalable d'opportunité 
Estimation de l'opportunité de développer un serveur/service Web : définition des 
objectifs généraux, 
Etude de viabilité du projet en fonction des ressources existantes el/ou libérables. Ce 
qui recouvre les dimensions suivantes : 

Décision de réaliser, d'ajourner ou d'abandonner le projet. 
Choix d'un mode de développement (interne, externe, intermédiaire). 

- Définir des bases pour la réalisation d'un service Web 
Définition des responsabilités et des postes de travail , 
Planification du travail : mise en place d'un calendrier, 
Explication des objectifs opérationnels du projet. 

- Evaluer et choisir une solution de développement 

- Conception détaillée du service 
Description précise et autant que faire se peut exhaustive de la solution retenue via 
un cahier des charges : 

);> Description complète du futur service (contenu, organisation, hiérarchisation, liens 
entre les pages, graphisme, ergonomie, ... ), 

);> Mise en place de l'architecture du service. 
>- Décision de réaliser les spécifications du cahier des charges. 
Que veut-on mettre en ligne ? Quels sujets ? 
Les contenus existent-ils déjà sur un autre support (papier, électronique ... ). 
Les contenus n'existent pas, a-t-on prévu leur création. Y a-t-il une personne dédiée à 
cette tâche ? ... 
Quels sont /es objectifs du service ? 
Quel est le public cible ? De ce choix dépendra l'agencement des contenus, le ton que 
l'on va donner au site ... 
Comment organiser et rédiger l'information ? Organiser les thèmes, les structurer, faire 
des liens entre les rubriques ... 
La présentation des informations ... graphisme et mise en page ... charte graphique ... 

- Mise en place d'une maquette électronique 
Réalisation d'une maquette électronique reprenant les spécifications décrites dans le 
cahier des charges : 

» Mise en place de l'architecture, du graphisme, de l'ergonomie réelle que l'on ne 
trouvera pas dans le service final mais sur un ensemble de pages limité. 

» Evaluation de la conformité de la maquette aux spécifications du cahier des 
charges ; 
» Test de la maquette électronique en interne et en externe. 
» Ajustement de la maquette en fonction des remarques du comité de pilotage. 
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- Réalisation du service dans son intégralité 
Réalisation de l'intégralité des pages du service Web après accord du comité de 
pilotage sur la maquette. 

~ Décision de mettre en ligne 

- Mise en œuvre du projet 
Mise à jour du service Web : 

~ Mise à jour des informations existantes 
~ Création de nouvelles pages. 

Mise en œuvre de la politique de promotion : 
~ Référencement du service auprès des moteurs et annuaires de recherche (et autres 

sources d'informations). 

- Evaluation du service 
Evaluation du produit Web : 

~ Vérifier si les objectifs qui lui étaient assignés ont été remplis, 
~ Proposer des solutions aux problèmes ou erreurs qui apparaissent, 
Tirer des conclusions sur les méthodes techniques utilisées pour réaliser le service : 
cela permettra d'avoir un regard expérimenté et d'éviter de refaire les mêmes erreurs 
lors de futurs développements. 

Sur ces aspects, l'IAC et le Cirad devront décider de l'implication éventuelle des 
services de la Dist, Service Editions et Multimédia, pour la réalisation de tout ou 
partie de ces aspects communication et extraction des savoirs. 
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6 Analyse de l'existant informatique 

La mission a pu visiter les principales stations de recherche de l'institut et rencontrer ainsi 
les chercheurs, techniciens et les différents agents. Une réunion plénière dans chaque 
station a permis de discuter sur les différents problèmes rencontrés, les outils utilisés, et les 
besoins actuels. 

Les remarques suivantes s 'appliquent à chaque station, nous étudierons par la suite 
chaque situation particulière. 

6.1 Hétérogénéité du dispositif informatique 

Les premières rencontres font ressortir un maître mot : hétérogénéité. 
Cette hétérogénéité se retrouve à plusieurs niveaux. 
Tout d'abord au niveau matériel. Ce point est presque inévitable au niveau des 
équipements individuels, ou la politique d'investissement informatique, et les moyens 
budgétaires rythment la mise à niveau du parc. Il faut noter que l'lac a vécu une période 
budgétaire difficile en l'absence d'accord entre les différentes tutelles. Aujourd'hui une 
convention entre l'Etat et la Région a été signée, et ce nouveau cadre administratif va 
permettre son développement. Mais ici, cette hétérogénéité apparaît non seulement au 
niveau du parc micro informatique, postes obsolètes de marques différentes, mais 
également au niveau des systèmes d'exploitation utilisés, sans qu'une justification ad hoc 
soit fournie. 
En effet, les postes de travail utilisent indifféremment les systèmes Windows 98/95 et 
Windows NT4. Si les deux premiers systèmes relèvent d'une différentiation d'équipement 
dans le temps et ne constituent pas un handicap majeur, l'utilisation de Windows NT relève 
d'un choix délibéré. Il convient de noter que la maintenance au sens large .des équipements 
informatiques était confiée à un sous-traitant externe. Ce dernier a opéré les choix de 
système qui sont en cours aujourd'hui au sein de l'lac. Le système NT4 apporte à l'évidence 
une fiabilité accrue dans un contexte professionnel, mais cette fiabilité se fait au détriment 
d'une administration qui de fait est beaucoup plus lourde et pénalisante en termes de 
ressources. Nous avons rencontré des postes de travail fonctionnant sous NT 4 avec 16/32 
Méga octets de mémoire, ce qui rend le système inopérant. L'argument avancé pour 
l'utilisation de NT4 est la mise en réseau. Or, si cette mise en réseau est bien en œuvre 
dans chaque station avec des niveaux d'opérationnalité très différents, elle n'adresse que 
les services de base du réseau : partage de ressources matérielles et périphériques. Ce 
niveau de fonction réseau peut être mis en œuvre avec les systèmes Windows 9x de base, 
sans pour autant déployer un dispositif NT beaucoup plus lourd en termes de paramétrage 
et surtout d'administration. 

De plus, l'utilisation quotidienne du poste de travail tourne autour des outils bureautiques de 
base, suite « office pro » de Microsoft, complétée par l'utilisation du logiciel bibliographique 
EndNote ainsi que le logiciel statistique SPSS utilisé pour ces fonctions d'analyse de 
données et sa bonne intégration avec les outils bureautiques utilisés. 

L'ensemble de ces logiciels fonctionne parfaitement dans un environnement 
type Windows 98. 

Une attention particulière doit être apportée aux outils de publication assistée par ordinateur 
ou le logiciel Quark Xpress est utilisé majoritairement pour la rédaction, la mise en forme et 
le pré-formatage des fiches techniques produites. Utilisé sur PC Windows, ce type de 
logiciel est normalement plus souvent utilisé dans un environnement Macintosh. Dans la 
consultation informatique en cours l'institut a retenu la suite Adobe lnsight plus accessible 
financièrement, d'un bon niveau de fonctionnalité et fonctionnant sous système Windows. Il 
faudra veiller à ce que les documents ainsi produits soient compatibles avec la chaîne de 
production intégrant les services d'un éditeur externe. 
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6.2 Mise en réseau local de chaque station 

Les stations visitées, Port-Laguerre, Pouembout (Centre de Recherche Nord), Pocquereux, 
Montravel et Saint Louis disposent toutes d'une infrastructure de réseau local sur la base 
d'un réseau éthernet « 10 Base T ». Le ou les systèmes présents sur le réseau devaient 
apporter les services de base et d'inter connectivité avec les autres stations ou l'Internet en 
règle générale. 

A l'exception de la station de Pouembout ou visiblement aucune amvee Numéris est 
disponible, les autres stations visitées disposent d'un accès Numéris de base. La 
connectivité extérieure, fonction de passerelle, est alors assurée par un poste de travail 
équipé du logiciel« Wingate ». Cette solution comporte deux défauts. 
Tout d'abord, on fait jouer par logiciel à un poste d'un agent une fonction réseau 
indispensable au bon fonctionnement de l'ensemble. Ceci pénalise évidemment l'agent en 
question dont le poste doit supporter la gestion de l'accès Numéris d'une part et d'autre part 
cette solution logicielle n'est pas absente de perturbations et de bogues. 

Cette solution ne peut constituer à l'avenir une solution pérenne et fiable. La mission 
recommandera des équipements actifs de réseau spécialisés pour occuper cette 
fonction de base. 

Ce service n'est pas opérationnel sur l'ensemble des stations, en particulier à Pouembout le 
poste chargé d'assurer cette fonction est simplement relié via RTC, et ses ressources 
matérielles sont insuffisantes pour la prise en compte de cette fonction. 
Le caractère opérationnel de cette solution est très lié à la présence in situ d'une 
compétence « réseau » qui en assure la mise en service et un minimum d'administration. A 
ce titre c'est le VAT Forêt qui a mis en œuvre l'accès Numéris de la station de saint Louis 
au cours de la mission. 

De fait, dans la plupart des cas rencontrés les agents vu le manque de fiabilité du dispositif 
en place, dédoublent ce dispositif réseau par l'ajout d'un modem au niveau de chaque poste 
de travail. Cette situation permet de disposer d'un accès « mail » et Internet, mais ne 
s'inscrit dans aucune logique d'entreprise en termes de partage, consultation et diffusion de 
l'information. 

La solution proposée doit rétablir cet équilibre. 
Au niveau de chacune des stations, les éléments suivants peuvent être retenus. 

6.2.1 Port-Laguerre. 

La station héberge la direction générale de l'IAC. 

Au niveau informatique, elle dispose d'un réseau local où sont reliés une dizaine de postes 
de travail sous Windows 9x et NT4. La station est reliée au vice rectorat à Nouméa qui 
héberge le point d'accès Renater sur l'île, au moyen d'une liaison spécialisée permanente 
de 64 Kbits/s. Cette interconnexion est assurée par un routeur Cisco, et elle est fiable. 

Les coûts récurrents sont élevés, et sans doute faudra-t-il en fonction de l'offre opérateur 
disponible sur place faire évoluer la topologie réseau du centre. 

Le réseau Calédonien de la recherche/enseignement RECRE, qui au niveau Calédonnien 
prend le relais du réseau national RENATER, comprend quatre membres. Outre le vice 
rectorat qui héberge le point d'accès, on trouve l'université des sciences, le haut 
commissariat et l'lac. La liaison avec le réseau métropolitain vient d'être modifiée pour 
passer à 128 Kbits. Toutefois l'architecture Renater Il n'est pas encore en place, faute d'un 
routeur bloqué en douane. 

16 



Déploiement des fonctions infomU1tion et infonnatique à l'Institut d'Agronomie 
Néo-Calédonien (IAC) 

6.2.2 Montravel 

La station héberge le dispositif de recherche Forêt de l'institut. 
Récemment un poste PC a été acheté pour palier au fort déficit en équipement. C'est ce 
dernier qui assure sous NT 4 serveur, la fonction de passerelle Internet au travers d'un 
accès Numéris. L'équipe sur place se plaint des disparités de version des différents logiciels 
et du caractère instable de cette connexion. Les compétences informatiques du VAT en 
place ont permis à cette station, mais plus généralement à l'IAC de parvenir à un niveau 
minimum de service informatique. C'est évidemment une situation qui ne peut perdurer 
dans le temps. 

6.2.3 Pouembout 

C'est sans aucun doute la station la plus pénalisée en termes de fonctionnement 
informatique. Même au niveau du réseau local, qui a fonctionné un temps selon les agents 
en place, on ne peut plus accéder à des ressources communes ou partager des 
périphériques. L'accès Internet se fait au moyen d'accès individuels fournis par le FAI local, 
car le poste de travail sous NT 4 prévu pour cela est partiellement en panne et surtout sous 
dimensionné pour ce faire. Il semble que ce soit également la seule station qui ne dispose 
pas d'un accès Numéris SO pour assurer sa connectivité vers l'extérieur. 

On retrouve les mêmes préoccupations en termes de mise à niveau du parc informatique, 
ainsi qu'au niveau logiciel. Néanmoins, Vincent Blanfort fait état d'un besoin en termes de 
logiciel SIG avec arcView de la gamme Arclnfo. La plupart des autres chercheurs utilisent le 
logiciel de SIG micro Mapinfo . 

6.2.4 Pocquereux 

Cette station dédiée au programme fruit, dispose de part l'initiative des agents d'un système 
« presque » opérationnel. Identique à la configuration « type lac» elle dispose depuis peu 
d'un accès Numéris, géré par le poste d'un agent sous NT 4. Ce dernier se dit, à juste titre 
très pénalisé, lorsque ses collègues utilisent l'accès Internet. 

Les agents utilisent fréquemment le logiciel Quark Xpress pour la réalisation des fiches 
techniques, et ils souhaitent étendre son utilisation à plusieurs agents. Ce besoin est à 
rapprocher du nombre de fiches produites, et la nouvelle solution de PAO retenue. 

Un besoin particulier apparaît pour relever automatiquement les données produites par les 
appareils de mesure (balance etc.) 

Au niveau statistique, l'emploi du logiciel SPSS devrait être généralisé, car il répond bien 
aux besoins. Certains agents utilisent encore Stat ltcf ou Winstat. 

Un accès aux services d'accès aux bases d'information « IST » est demandé, et ce quel 
que soit l'origine du demandeur, chercheur Cirad hébergé ou chercheur IAC. 

6.2.5 Saint Louis 

Cette station récente, qui héberge également le centre de formation technique de la 
direction de l'agriculture et de la forêt, s'occupe du programme Maraîchage horticulture. 

Lors de notre passage, l'accès Numéris a été mis en place par le Vat, et la station dispose 
ainsi d'un accès Internet partagé. Ce partage se fait également au travers du logiciel 
Wingate. 
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L'accès à un extranet partenaires du Cirad est également demandé afin de permettre un 
accès aux différentes informations produites d'une part, mais également aux bases 
d'information internationales. 

Il est rappelé que le plan du système d'information Cirad en cours d'élaboration mentionne 
ce besoin et l'inscrit dans son plan de développement. 

7 Les besoins en termes d'informatique 

Quelles que soient les stations visitées, les besoins en termes d'informatique peuvent se 
résumer ainsi : 

- Mise à niveau du parc informatique, (consultation en cours pour renouveler une première 
partie des équipements) 

- Homogénéisation des logiciels, (c'est le cas au niveau bureautique avec la participation 
Ci rad) 

- Fiabilisation du réseau, (distinguer la fonction active réseau, de la fonction poste de travail) 

- Renforcer la solution de PAO existante, 

- Poste portable pour relever les données des appareils de mesure, pour les stations 
équipées 

- Mise en place d'un début d'organisation informatique avec un relais identifié au niveau de 
chaque station qui est chargée de faire le lien en termes d'information avec le responsable 
informatique de l'IAC. 

A termes, avec la montée en puissance des services informatiques fournis, l'institut ne 
pourra pas faire l'économie d'une compétence de bon niveau en son sein. A l'heure 
actuelle, l'essentiel du service se résumant en la maintenance et la mise à disposition 
d'équipements de postes de travail personnels, cet aspect doit être sous-traité. 
Il faut bien évaluer le niveau de service attendu, et contractualiser après un appel d'offre, 
avec une société compétente en la matière. 

L'échec récent rencontré dans l'externalisation du service doit être surmonté, car vu la 
nature des besoins informatiques actuels, l'institut a tout intérêt à sous traiter la 
maintenance et le support de son parc informatique afin de se consacrer à son métier de 
centre de recherche. 

Il faudra alors prendre en compte la dispersion géographique de l'institut dans cette 
démarche. 

8 Recommandations 

Ces recommandations s'inscrivent dans la logique pragmatique de rendre opérationnel 
rapidement le dispositif informatique de l'IAC, et ce au niveau de chaque station en 
fournissant un poste de travail ad hoc à chaque agent, un accès Internet généralisé et 
fiable, ainsi qu'un accès aux sources d'information Cirad. 

Il s'agit de mettre en place une infrastructure fiable et pérenne qui sera le socle de base 
d'un système d'information plus conséquent qui reste à définir, prioriser et bâtir. 
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8.1 Poste de travail 
La mission recommande l'homogénéisation du système d'exploitation Windows 98 SE pour 
chaque agent. La nature des travaux quotidiens, les logiciels utilisés relèvent de ce type 
d'environnement. Peu de développements sont réalisés au niveau des équipes. 

La consultation en cours doit contribuer rapidement à l'obtention d'un poste de travail 
correctement dimensionné pour chaque agent. (Pll 700 Mhz Min.) Certains postes 
spécifiques tels que le pilotage des appareils de mesure peuvent continue à être exploités. 
Les postes anciens (Pli < 266 Mhz) ne doivent pas faire l'objet d'un investissement 
particulier. 

Il faudra donc contractualiser, en sus de la fourniture des nouveaux équipements, une 
prestation de mise à niveau du système d'information Windows 98 SE. 
La société retenue, si sa prestation s'avère fiable, pourra être consultée pour assurer la 
gestion du parc par la suite. 

8.2 Réseau 
On l'a vu chaque station dispose d'un réseau local éthernet, qu'il conviendra d'étendre à 
certains bâtiments lorsque c'est nécessaire. 
La connectivité de ce réseau local devra être assurée par un routeur spécifique dédié à 
cette fonction. On libère ainsi le poste de travail « Wingate » qui assure aujourd'hui cette 
fonction. 

Un routeur disposant d'un accès éthernet (local) et d'un port Numéris et série devra être 
acquis pour chaque station. Un modèle type Cisco 2600 est recommandé. 

La consultation devra porter sur la fourniture et le paramétrage de cet équipement actif de 
réseau. 

Si cela est confirmé, la station de Pouembout devra être équipée d'un accès Numéris SO de 
base. 
Au niveau des services réseaux attendus, il faudra activer la fonction « workgroup » 
Windows au niveau local. Les services d'accès à l'Internet seront fournis au travers des 
équipotents Cisco mis en place et la poursuite de l'abonnement « RECRE » actuel. 

La visite de l'équipe informatique du vice rectorat a permis de noter les bonnes 
compétences informatiques disponibles à ce niveau. Le responsable propose d'héberger et 
d'administrer le serveur de mai/Internet de l'IAC. Vu les compétences disponibles au niveau 
de l'institut, il convient de retenir cette solution dans un premier temps. 

Elle permettra de garantir dans un délai bref, la mise à disposition d'un serveur de 
messagerie qui pourra également héberger le futur serveur Internet de l'IAC. 

Il faudra veiller, vu le caractère « externe » de cette solution de s'assurer que l'accès 
Intranet et la confidentialité des informations soient assurés. Cela passe par la mise en 
place d'une convention entre l'IAC et le vice-rectorat de Nouvelle Calédonie caractérisant le 
contenu de la prestation, ses contraintes d'exploitation, et sa durée. 

Enfin, au niveau organisation l'institut doit identifier une personne ressource en charge 
de diffuser essentiellement l'information en termes de choix informatiques, en liaison 
étroite avec le responsable de l'établissement. 
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9. Etat des lieux des ressources informationnelles du Territoire, dans le domaine 
de l'agronomie 

La mission a été également l'occasion de dresser un inventaire des autres centres de 
ressources documentaires présents en Nouvelle-Calédonie, et pouvant renfermer des 
documents ou outils, utiles aux activités des chercheurs de l'IAC. 

9.1 Le Centre de recherche de l'IRD 

Le Centre de Nouméa a été créé le 2 août 1946 sous l'appellation d'institut Français 
d'Océanie (IFO) pour devenir Centre ORSTOM en 1964 et Centre IRD fin 1998. 
S'il est pratiquement impossible de résumer cinquante années de travaux scientifiques 
pluridisciplinaires, trois grands domaines ont fait l'objet de recherches: le milieu marin, le 
milieu terrestre et les sociétés. Beaucoup de ces travaux ont été réalisés dans le cadre 
de grands programmes internationaux. 
Des résultats scientifiques significatifs ont été obtenus grâce à des moyens logistiques et 
technologiques importants (informatique, navires spécialisés, biotechnologie, satellites). 
L'ensemble des études effectuées a conduit à la constitution d'inventaires, de collections, 
de cartes, d'ouvrages, de banques de données, de brevets. 

9.1.1 Le Centre IRD de Nouméa 

Deux pôles de recherche constituent les points forts de la recherche en Nouvelle
Calédonie : milieux-environnement et ressources vivantes. 
Les travaux portent sur la variabilité climatique associée au phénomène El Nino dans le 
Pacifique tropical. Les écosystèmes marins et littoraux sont étudiés à plusieurs niveaux : 
rôle de la biologie et effet de l'environnement sur les ressources exploitables hauturières 
et littorales. Les activités en géosciences concernent les ressources minérales, les 
risques naturels et la paléoclimatologie. 
Dans le domaine des milieux terrestres, la Nouvelle-Calédonie présente un caractère 
exceptionnel par la variété de ses sols, la ressource en eau et la biodiversité (très forte 
endémicité de la faune et de la flore). Les études de botanique (écologie de la flore 
néocalédonienne), d'agropédologie (évolution des terres cultivées), de phytopathologie et 
d'entomologie (maladies des plantes et invasions biologiques), microbiologie (symbiose 
plantes- micro-organismes ) se poursuivent. 
Le programme Substances Naturelles d'intérêt Biologique a pour objectifs de découvrir 
les substances actives d'organismes issus de la biodiversité locale et régionale des 
domaines marins et terrestres. La valorisation de ces travaux est assurée par 
l'intermédiaire d'un groupement d'intérêt scientifique. 

9.1 .2 Les priorités du Centre IRD 

Les axes prioritaires définis par l'IRD sont : 
Le rapprochement avec l'Université de Nouvelle-Calédonie (activités scientifiques 
conjointes) et les établissements de recherche en Nouvelle-Calédonie en vue de 
constituer un pôle de recherche sur l'environnement naturel et humain des milieux 
insulaires et tropicaux. 
La création d'unités mixtes de recherche, laboratoires mixtes de recherche avec les 
partenaires locaux, nationaux et internationaux. 
L'accueil longue durée de chercheurs. 
L'accueil formation : stagiaires, allocataires de recherches. 
Le développement d'une interface d'interrogation thématique du catalogue de la 
documentation (sciences de la terre, santé, océanographie et hydrobiologie, 
sciences économiques et sociales, sciences du monde végétal et animale sciences 
fondamentales et techniques - sciences de l'ingénieur et de la communication). 
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9.1.3 Les effectifs 

Le Centre compte 152 agents qui se répartissent de la façon suivante : 
chercheurs : 27 
ingénieurs, techniciens, administratifs : 93 
personnel navigant : 14 
VATs, vacataires, stagiaires: 18 

9.1.4 Installations et Équipements 

Locaux : 6.000 m2 de laboratoires. 2.600 m2 de bureaux et ateliers, 190 m2 de serres, 
un auditorium de 280 places, un pavillon d'accueil de 7 chambres et 8 logements en 
studios et F2 
Moyens navigants : l'ALIS, navire océanographique de 28,50 m de long; le DAWA, 
vedette de 12 m pour les missions de courte durée sur le lagon ; et enfin le CORIS, 
catamaran rapide de 7 m pour les missions journalières sur le lagon 
Moyens analytiques : HPLC, CHN, bathysonde, cytomètre, spectromètre, RMN, 
compteur à scintillation, spectromètre d'absorption atomique 
Moyens informatiques : un réseau local Ethernet avec 30 stations de travail SUN et 
150 micro-ordinateurs, 30 postes non raccordés ; 3 unités de PAO-DAO et des 
moyens de restitution graphique (traceur à plume et électrostatique); une station de 
traitement d'images. Raccordement à Internet. 

9.1.5 Liste des conventions en cours 

University of the South Pacifie (Fidji) 
University of Auckland (Nouvelle-Zélande) 
Australian National University (Australie) 
Université de Moncton (Nouveau-Brunswick, Canada) 
Université Laval (Québec, Canada} 

9.1.6 Le fonds documentaire 

Les collections recouvrent avant tout des publications de l'IRD : ouvrages des éditions 
IRD I ORSTOM, rapports de littérature grise et tirés à part, produits par les chercheurs 
lors de leur affectation à Nouméa, ainsi que quelques documents émanant des Centres 
IRD de Papeete (Polynésie française) et de Port-Vila (Vanuatu). 
Le fonds documentaire comporte également des ouvrages scientifiques de référence, 
des mémoires, des thèses et quelques livres de vulgarisation scientifique 
Une centaine de vidéocassettes (essentiellement produites par IRD I ORSTOM 
Audiovisuel) et une dizaine de cédéroms sont également disponibles. 
Les documents ne sont pas tous inventoriés et sont progressivement intégrés à Les 
services de la Die de l'IRD alimentent la base bibliographique Nouméa 
(11 600 notices à ce jour). Cette dernière, déjà consultable par Internet, devra à terme 
répertorier l'ensemble du fonds documentaire. 
Les périodiques (plus de 1 400 dont environ 150 titres vivants) constituent un fonds de 
référence permettant à chacun d'effectuer des recherches rétrospectives ou de suivre 
l'actualité scientifique et technique générale ou spécialisée dans les domaines de 
recherche suivants : océanographie physique et biologique, géologie-géophysique, 
botanique, agronomie, pharmacologie, entomologie. 
La base des périodiques Perio recense la totalité des collections. 
Un poste informatique en libre accès permet d'effectuer une recherche documentaire 
informatisée en interrogeant des bases de données disponibles sur Internet ou sur CD
ROM (ASFA, CAB Abstracts, Current Contents). 
Le centre est ouvert au public des autres institutions. 
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Enfin, l'IRD est actuellement le gestionnaire (technique et administratif) du ccTLD13 de 
Nouvelle-Calédonie. 

9.2 L'Université de Nouvelle-Calédonie 

L'Université de la Nouvelle-Calédonie (UNC) a été créée par le décret 99-445 du 31 mai 
1999. Autrefois, simple composante de l'Université Française du Pacifique, elle est 
maintenant un établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel , 
régie par la loi du 26 janvier 1984, à l'instar de l'ensemble des universités françaises, 
sous réserve des aménagements apportés par l'ordonnance du 8 juillet 1998. 

Ses missions sont : 
- la formation initiale et continue, 
- la recherche scientifique et technologique ainsi que la valorisation de ses résultats, 
- la diffusion de la culture et l' information scientifique et technique, 
- la coopération internationale. 

L'UNC compte en 2000 environ 1 700 étudiants, 60 enseignants chercheurs et 
enseignants et 35 agents administratifs IATOS et de bibliothèque. 

Après avoir élaboré ses statuts , elle a procédé à la mise en place de ses instances 
délibérantes - conseil d'administration et conseil scientifique - puis à l'élection de son 
président, le 12 mai 2000. 
L'UNC est structurée en trois départements qui assurent la formation initiale ou continue : 
le département de droit, économie et gestion, le département de lettres, langues et 
sciences humaines et enfin le département des sciences et techniques. 

9.2.1 Service commun de la documentation 

Le catalogue de la Bibliothèque universitaire est un catalogue collectif (ReDoCal) qui, 
outre les divers sites de la BUNC, couvre la Bibliothèque territoriale Bernheim et son 
réseau de bibliothèques publiques en Nouvelle-Calédonie, dont le Centre culturel Jean
Marie Djibaou. 

Collections 14 

La documentation est pluridisciplinaire et multimédia. Elle comprend des ouvrages et des 
périodiques, des cédéroms, des cassettes audio et vidéo, des diapositives dans les 
domaines des enseignements dispensés par l'Université de la Nouvelle-Calédonie. 

La bibliothèque propose actuellement 25 000 ouvrages et 250 titres de périodiques, 50 
titres de cédéroms accessibles en réseau, une centaine de cassettes vidéo et plus de 
300 cassettes audio. Les livres sont achetés toute l'année (2 500 à 3 000 par an). 

Actuellement, les collections sont essentiellement de niveau premier et second cycles, 
à l'exception de certains domaines où sont acquis des documents de niveau recherche. 
Enfin, la bibliothèque universitaire est dépositaire, depuis 1990, des microfiches des 
thèses de doctorat de droit, économie et lettres ; et depuis 1999, les thèses de sciences 
(auparavant conservées à Papeete). 

13 Le nom de domaine, est une partie essentielle de l'adresse d'un site . 
Dans l'adresse "http://www.exemple.com", "exemple" est le nom de domaine. le ".corn" est un nom de domaine 
de premier niveau. Un ccTLD (country code Top Level Domains) est un domaine de premier niveau. Ce domaine 
est attaché à une entité territoriale qui n'est pas forcément un " pays " au sens courant du termes. Il peut s'agir 
d'Etats souverains, d'Etats fédéraux, de subdivisions d'un état souverain (départements ou possessions 
d'outremer comme la Nouvelle Calédonie) , voire d'Etat en " gestation " comme la Palestine ou même une 
communauté d'états comme l'Europe. Ces entités sont désignées par les deux lettres que leur attribue 
l'lntemational Standard Organisation, en l'occurrence "ne "pour ce qui concerne la Nouvelle-Calédonie. 

14 Le détail des collections fi gure en annexe 11 . 
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9.3 La Commission du Pacifique Sud 

La CPS a été fondée en 1947 par les «gouvernements membres » qui administraient les 
territoires du Pacifique (Australie, Etats-Unis d'Amérique, France, Nouvelle-Zélande, 
Pays-Bas et Royaume-Uni). Maintenant, les 22 États et territoires insulaires du Pacifique 
sont tous membres de la Commission, de même que les quatre puissances fondatrices 
restantes, chaque membre ayant droit à une voix, bien que tout soit fait pour faire aboutir 
les débats à l'océanienne, c'est-à-dire par consensus, plutôt que de passer au vote. 
La zone d'action de la Commission regroupe 22 États et territoires insulaires membres 
qui bénéficient des programmes : 
les Îles Cook, les États fédérés de Micronésie, Fidji , Guam, Kiribati, les Îles Mariannes du 
Nord, les Îles Marshall, Nauru, Niue, la Nouvelle-Calédonie, Palau, la Papouasie
Nouvelle-Guinée, Pitcairn, la Polynésie française, les Îles Salomon, les Samoa 
américaines, le Samoa-Occidental , Tokelau, les Tonga, Tuvalu, Vanuatu et Wallis et 
Futuna. 
Ces États et territoires, auxquels s'ajoutent les quatre membres fondateurs qui restent 
(Australie, France, Nouvelle-Zélande et les États-Unis d'Amérique) constituent les 27 
membres de la Commission du Pacifique Sud et de la Conférence du Pacifique Sud. 

Les 27 membres de la Commission comprennent les îles et territoires insulaires désignés 
ci-dessus ainsi que les cinq puissances fondatrices restantes : Royaume-Uni, Australie, 
États-Unis d'Amérique, France et Nouvelle-Zélande. 

Le département Agriculture comprend quatre volets : agronomie, protection des 
végétaux, santé et productions animales et information agricole. Il fournit aide technique, 
formation et information pour compléter les ressources et le savoir-faire nationaux et 
effectue également des travaux de recherche dans certains domaines particuliers où les 
autres organismes et institutions n'interviennent pas. 

L'activité documentaire de la CPS, en matière agricole est localisée à Fidji. Cependant, 
les archives de CPS sont détenues à Nouméa, il est donc possible d'accéder à 
l'ensemble de la production institutionnelle et technique de la Commission à Nouméa. La 
bibliothèque est ouverte au public, le catalogue est informatisé et interrogeable sur place. 

9.4 La Bibliothèque Bemheim 

La bibliothèque renferme 70 000 volumes dont une partie importante est consacrée à la 
Nouvelle-Calédonie et aux cultures du Pacifique Sud. C'est le seul endroit où l'on puisse 
consulter les collections complètes des journaux édités sur le Territoire. 
Le catalogue de la bibliothèque est en ligne et s'insère dans le réseau Redocal 
(ouvrages, cédéroms, fonds patrimonial). 

9.5 La Médiathèque du Centre culturel Jean-Marie Tjibaou 

La médiathèque est un centre de ressources multimédia, dédié à la culture Kanak et 
cultures du Sud du Pacifique. 
Les collections sont réparties dans les cases Nga et Mwa Vee. Elles se composent de : 

8 000 ouvrages, thèses et mémoires, 
1 OO titres de périodiques, 
500 tirés à part, 
550 cassettes audio et 700 disques compacts, 
400 films documentaires, 

65 000 photographies ... 
Un système multimédia permet d'accéder au catalogue et une collection de documents 
numérisés. 11 postes de consultation sont mis à disposition des lecteurs. 
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10. La Plate-forme régionale d'informations spécialisées 

La mission a été l'occasion de rencontrer les acteurs qui constituent l'environnement de 
l'IAC. L'idée de la plate-forme d'information spécialisée est née au cours de la rencontre 
avec le Délégué Régional à la Recherche et à la Technologie (DRRT), Jean-Marc 
Auzende. 
Le document ci-dessous est le document de travail élaboré conjointement par Christian 
Habault et Lucile Grasset et présenté à Thierry Mennesson au cours de la mission. Ce 
document, transmis au Président du Conseil d'administration de l'IAC. C'est à partir de ce 
document que le Président du Conseil d'administration a envoyé un courrier aux 
présidents des Conseils d'administration de l'IFREMER, l'IRD, l'INRA et du Cirad.15 

Du système d'information de l'IAC à une plate-forme régional d'information 
spécialisée 

Dans le cadre de l'engagement du Cirad, en tant que co-fondateur de l'IAC, une mission 
d'expertise sur les fonctions informatique et information se déroule du 25 juin au 4 juillet 
2001 en Nouvelle Calédonie conduite par Joêl Sor, délégué à l'informatique et aux 
télécommunications et Lucile Grasset, responsable du service de l'information au sein de 
la délégation à l'information scientifique et technique du Cirad. 
Doter l'IAC d'une infrastructure technologique stable et pérenne est fondamental mais cet 
investissement autour du déploiement des fonctions informatique et information doit 
contribuer à inscrire l'IAC dans un environnement local, régional et international. 
Des premiers éléments de constats et l'expression de besoins importants se font jour aux 
termes de cette mission. Une première approche a permis de recueillir les besoins et 
attentes des équipes de chercheurs et ingénieurs de l'IAC, et de rencontrer leurs divers 
partenaires locaux. De ces premiers contacts, il ressort : 

En matière de télécommunications : 

1/ Une grande fragilité des réseaux de télécommunications de l'IAC, 
21 Une grande hétérogénéité des solutions adoptées par les partenaires scientifiques de 
l'lnstitut(lignes spécialisées dédiées ou Renater), 
3/ Une organisation des flux d'information lourde et pénalisée par de trop nombreux 
routeurs. 
41 Un débit encore insuffisant pour envisager des échanges d'information scientifique à 
partir de la Nouvelle-Calédonie .Cependant, cette situation devrait s'améliorer lors de la 
mise en place prochaine d'une passerelle assurant un "full peering" avec l'OPT. 

En matière de ressources informationnel/es : 

1/ Des fonds documentaires scientifiques fragmentaires et éclatés dans les différentes 
institutions (UNC ; IRD, CPS). 
21 L'absence d'accès à distance à ces ressources. 
3/ Pas ou peu d'accès à des réservoirs en texte intégral de documentation scientifique. 

En matière d'activités scientifiques et ingénierie du développement : 

1/ Un dispositif éclaté sur l'ensemble du Territoire. 
21 Des bibliothèques de chercheurs non informatisées. 
3/ Une valorisation et une promotion des résultats de la recherche calédonienne 
balbutiante et ne faisant l'objet d'aucune réflexion de concertation entre les acteurs. 
Pour l'IAC, nous opterons pour une solution d'accès à distance aux grands réservoirs 
internationaux de documentation scientifique en utilisant l'infrastructure logistique du 
CIRAD, en ayant au préalable remis à niveau les réseaux de l'Institut. 

15 Cf, annexe 11 .7 
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Dans cette perspective, nous pensons que le futur modèle informationnel de I' IAC 
pourrait constituer un point de départ pour un projet plus ambitieux : la création d'une 
plate-forme régionale d'informations spécialisées, destinée à l'ensemble des acteurs
producteurs d'informations du monde socio-économique calédonien et de la sous-région 
sud-ouest Pacifique. 

Le contexte d'implantation de la plate-forme : 
Plusieurs instituts de recherche pour le développement de niveau international sont 
présents sur le Territoire,(IRD, IFREMER,CIRAD, puis IAC, Institut Pasteur) et certains 
de longue date. Dans le contexte des nouvelles technologies de l'information et de la 
communication, il est indispensable de mettre sur pied à destination du dispositif 
calédonien un outil de communication et de diffusion de leurs résultats pour: 
1) les restituer aux acteurs du développement (CCI, associations socio

professionnelles, réseau des conseillers du commerce extérieurs, etc.). 
2) promouvoir la Nouvelle-Calédonie en tant que pôle d'excellence en matière de 

recherche-développement tout en contribuant à mieux l'insérer dans son 
environnement régional anglophone. 

3) capter des partenariats potentiels 
4) construire une autonomie du Territoire en matière de savoir et de savoir-faire, et ce 
dans le droit fil des dispositions contenues dans la loi organique. 
Par conséquent, la création d'une plate-forme régionale d'informations spécialisées 
couvrant les domaines de la production des connaissances et pouvant s'étendre aux 
marchés économiques, contribuerait à dynamiser les acteurs du secteur économique 
calédonien, en positionnant la Nouvelle-Calédonie comme un carrefour régional. 

La finalité du projet : 
Rendre visible le pôle économique calédonien au travers de ses outils de production, 
d'extraction et de diffusion des connaissances (universités, centres de recherche, 
bibliothèques ... ), de transmission et de co-construction des savoirs (organismes de 
formation, organismes dédiés au développement...), d'observatoires et d'espaces de 
concertation territoriaux ou régionaux (chambres des métiers, d'agriculture, de 
commerce, représentants du commerce extérieurs ... Communauté du Pacifique Sud ... ), 
milieux socio-économiques (monde de l'entreprise). 

Les mots-clés du projet : 
Mutualisation des moyens, développement de service aux usagers, espace de médiation, 
synergie, transversalité, RENATER. 

Proposition d'action: 
Ce pré-projet sera présenté au « groupe des quatre » auquel il sera demandé de se 
prononcer sur l'opportunité de réaliser d'approfondir la réflexion, auquel cas, une étude 
faisabilité devrait être très rapidement engagée. 
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11 Annexes 

11.1 Agenda de la mission. 

11.2 "Note au Directeur général sur les appuis à apporter aux structures de 
recherche dans le Pacifique Sud". 

11.3 Coordonnées des personnes rencontrées. 

11.4 Détail des collections de la Bibliothèque universitaire. 

11.5 Statuts du service commun de la documentation de L'Université 
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11.1. Agenda de la mission 

AGENDA PREVISIONNEL DE L .GRASSET 
CIRAD/DIST (25/06 -04/07/2001 l 

Lundi 25 juin : 

7h15_: accueil par Mt Th MENNESSON, Dr Gal de l'IAC à l'hôtel (IBIS}, puis réunion au 
département Forêt (Nouméa/Montravel} avec J.M. SARAILH. 

Transfert au centre d'accueil de l'IRD (Anse Vata) . 
14h: Réunion avec N.BARRE, Dr Scientifique de l'IAC et chef du programme Elevage 
et Faune Sauvage . 

Mardi 26juin : 

8h30 : Rendez vous avec Mr C.COLIN, Dr du centre IRD de Nouméa, puis réunion avec 
Jacqueline THOMAS, responsable de la DIST à l'IRD Nouméa. 
11 h : Départ pour Pocquereux (La Foa) 
12h30: Déjeuner (hôtel Banu) avec Mr F.MADEMBA SY, responsable du programme 
Fruits et les chercheurs de la station d'expérimentation fruitière de Pocquereux, et 
réunion à la station. 
Retour sur Nouméa 

Mercredi 27 juin : 

9h: Rendez-vous avec Mr Ph.BESNIE, Dr de la bibliothèque de l'Université de Nouvelle
Calédonie (Campus de Nouville) 
14h : Visite de la bibliothèque de la Communauté du Pacifique , avec Mr Marc 
PERKINS (rendez vous avec Mr A.CAPIEZ, produits électroniques (26 01 71) à confirmer 

Jeudi 28 juin : 

Réunion avec Mr J.M.AUZENDE , DRRT de Nouvelle -Calédonie (horaire à confirmer), 
Haut Commissariat . 
Entretien avec C.HABAULT, chargé de mission auprès du Dr Gal de l'IAC (cahier des 
charges du site Web ). 

Vendredi 29 juin : 

8h30 : Station de recherches maraîchères et horticoles du Mont Dore 
Réunion avec Mr P.DAL Y, Directeur à la valorisation et au transfert résultats de la 
recherche . 

14h: Réunion avec Mr D.COATANEA, responsable de l'IFREMER en Nouvelle-
Calédonie (Nouméa, quai des scientifiques) 

Lundi 2 juillet : 

matin : Trajet Nouméa-Pouembout 
après-midi : Réunion au centre de recherche Nord (PEDELAHORE I BLANFORT/ 
SAVOURIN) Hébergement le soir sur le Centre. 
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Mardi 3 juillet : 

- Matin: trajet Pouembout-Nouméa 

14h : (à confirmer) , réunion (+J.SOR) avec Mr G.BALLONZOLLI, chef du centre 
académique du traitement de l'information du Vice -Rectorat, gestionnaire de la plaque 
régionale Renater (RECRE) 

Mercredi 4 juillet : 

8h : Debriefing au département Forêt à Montravel avec T.MENNESSON ,N.BARRE, 
P. DAL Y ,J.SOR et C.HABAUL T , puis départ pour La Tontouta ( AF 273 à 
12h15) 

AGENDA PREVISIONNEL DE J .SOR 
CIRAD/DIT (3/07 -8/07/2001) 

Mardi 3 juillet: 

7h15 ~ Arrivée à La Tontouta sur AF 2274; accueil par C.HABAULT 
Transfert à l'hôtel IBIS. 

1 Oh : Visite du département Forêt (Nouméa /Montravel) 
11 h : Entretien avec LGRASSET (CIRAD/DIST). 
12h30 : Visite du réseau de Port Laguerre et déjeuner avec Mr Th .MENNESSON , Dr 
Gal de l'IAC. 
15h : Réunion (+LGRASSET) avec Mr G.BALLONZOLI, chef du centre académique 
du traitement de l' information du Vice -Rectorat, gestionnaire de la plaque régionale 
Renater ( RECRE). 
16h30 : Retour à l'hôtel. 

Mercredi 4 juillet : 

8h : Débriefing de la mission de LGRASSET au département Forêt (Montravel) 
(MENNESSON , DAL Y , BARRE , HABAUL T). 

9h30: Départ avec LGRASSET pour l'aéroport, puis transit vers le centre de 
recherche Nord de POUEMBOUT (PEDELAHORE, SAVOURIN, BLANFORT). 

après midi : Visite du CRN et hébergement sur place le soir . 

Jeudi 5 juillet : 

Matin : Transit POUEMBOUT-LA FOA et visite de la station d'expérimentation fruitière 
de Pocquereux (F.MADEMBA SY), puis transit sur NOUMEA et hébergement le 
soir à l'hôtel IBIS. 

Vendredi 6 juillet : 

8h: Débriefing au département forêt (Montravel/Nouméa). 
14h : Visite de la station de recherches maraîchères et horticoles du Mont Dore 
(P.DALY), puis synthèse avec C.HABAUL T. 

Dimanche 8 juillet : 
1 Oh : Départ pour l'aéroport de La Tontouta avec la voiture de location et 

embarquement à 12h 15 sur AF 2273 
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11.2 "Note au Directeur général sur les appuis à apporter aux structures de 
recherche dans le Pacifique Sud" 

Réf n° 92-01/Dél.DOM-TOMIFPIAG Paris, le 15 mai 2001. 

Note au Directeur général 
sur les appuis à apporter aux structures de recherche 

dans le Pacifique Sud 

Lors du conseil d'administration de l'l.A.C. de juin 2000, j'avais annoncé que le CIRAD 
apporterait son appui à la définition du schéma directeur de cet établissement en matière de 
N.T.l.C. 

Cet appui , qui doit être considéré comme une contribution CIRAD à l'l.A.C. , se matérialisera 
par une mission conjointe OIST-DIT. 

Dans un cas, il s'agit d'initier la fonction l.S.T. ainsi que de proposer un plan de 
communication externe (site web notamment) ; dans l'autre cas, par une étude des principaux 
circuits de communication et une enquête auprès des principaux utilisateurs et des opérateurs 
en télécommunication, de donner les éléments de choix à notre partenaire. 

Ces deux missions concernent la Nouvelle-Calédonie. 

Depuis ma récente mission en Polynésie française pour la signature de la nouvelle 
convention-cadre d'application, Vincent BARON, notre délégué à Papeete m'a saisi et m'a 
indiqué que nos différents partenaires en Polynésie française souffraient d'un cruel déficit de 
connaissances sur les questions liées au N.T.l.C. 

Après consultation des responsables de la DIST et de la OIT, et pour diminuer le coût de ces 
missions lointaines, nous avons pensé qu'il serait judicieux de les coupler. 

Pour des problèmes de calendrier, il faudrait que la mission en Polynésie française soit 
réalisée avant le 20 juin. 

Une expertise en l.S.T. est également attendue à Wallis et Futuna, en application de 
l'accord-cadre du 21 décembre dernier. 

Il est souhaitable que cette double mission se réalise au début du mois de juin. 

Je reste à ta disposition pour plus d'informations. 

Cordialement, 

François POINTEREAU, 
Délégué pour !'Outre-mer français. 
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11.3 Coordonnées des principales personnes rencontrées 

Thierry IAC-Cirad - Directeur thierry .mennesson@cirad.fr 
Mennesson Général/Délégué Cirad t.mennesson@iac.nc 

Pacifique 

Nicolas Barré IAC-Cirad/Emvt nicolas.barre@cirad.fr 
Directeur scientifique de barre@iac.nc 
l' IAC - Station de Port 
Laguerre 

Christian Habault IAC habault@iac.ne 
Responsable informatique 

Patrick. Daly IAC-Cirad/Flhor uatrick.daJy@cirad.fr 
Directeur à la valorisation 
Chef Programme cultures 
maraîchères 

François IAC-Cirad/Flhor-Station de francois . mademba-s:y@cirad.fr 
Mademba-Sy Pocquereux 

Jean-Michel IAC-Cirad /Forêt- Station jean-miche!. sarrailh@cirad.fr 
Sarrailh de Montravel 

Philippe IAC-Cirad/ Tera- Centre de QhiliQ~.Qedelahor~cirad.fr 
Pedelahore recherche Nord Pouembout 

Christian Colin IRD - Directeur du Centre ÇQlin@noumea.ird.nc 
de Nouméa/ Représentant 
Pacifique 

Jacqueline IRD-Dic thomas@noumea.ird.nc 
Thomas 

Philippe Besnié Université de Nouvelle- besnie@univ-nc.nc 
Calédonie/Directeur de la 
Bibliothèque universitaire 

Marc Perkins CPS-Bibilothèque MarkP@sQc.int 

Jean-Marc DRRT drrt.hcnc@offiatel.nc 
Auzende 

Denis. Coatanea Délégué de l'IFREMER en dcoatan~ifremer. fr 
Nouvelle-Calédonie 
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11.4 Détail des collections de la Bibliothèque universitaire 

Liste des cédéroms disponibles à fa Bibliothèque universitaire 

Dictionnaire Bordas des oeuvres de langue française de Jean-Pierre de 
Beaumarchais et Daniel Couty 

Astrolabe : l'aventure océanienne, 1995. 700 images originales, 300 pages de 
textes tous exportables, 45 mn de commentaires sonores, 15 mn de vidéo. Astrolabe 
vous conduit au coeur des grandes aventures des XVIIIe et XIXe siècles, grands 
voyages autour du monde, celui de Lapérouse et celui de Dumont d'Urville. 

Bibliorom Larousse : bibliothèque de référence de 6 dictionnaires liés entre eux : 
Thésaurus Larousse, Petit Larousse illustré, Dictionnaire des citations françaises et 
étrangères, dictionnaire compact français-anglais/anglais-français, dictionnaire compact 
français-allemand/allemand-français, dictionnaire compact français-espagnol/espagnol
français. 

Biodiversité calédonienne 
Cédérom réalisé par le Centre d'initiation à l'environnement. Permet de découvrir les 
différents écosystèmes présents sur l'île : savane, forêt humide, mangrove etc. Interactif 
et instructif. 

BNF Livres : bibliographie française. depuis 1970 (Bibliothèque Nationale de 
France, à partir de 1970) 
Réalisé à partir de la base bibliographique SN-Opale de la Bibliothèque nationale, le 
cédérom offre le catalogue exhaustif des livres entrés par dépôt légal dans la partie 
officielle de la Bibliographie de la France depuis 1970 (y compris les publications 
officielles françaises et celles d'organismes internationaux comme la CEE, l'UNESCO, 
l'OCDE ... ), soit plus de 1 200 000 notices extraites de la base SN-Opale avec un 
accroissement annuel d'environ 40 000 notices. Les notices peuvent être récupérées 
pour le catalogue rétrospectif du fonds d'une bibliothèque. Les ouvrages recensés sont 
accessibles par 20 clés de recherche (titre, auteur, ISBN ... ) permettant une recherche 
multicritère, et par une recherche directe à partir de 15 index. Remise à jour 
trimestriellement. 

BNA :.Autorités BN. Contient 800 000 notices relatives aux auteurs, aux titres 
uniformes et aux sujets des ouvrages catalogués dans la base bibliographique BN
Opale, principalement des livres français et étrangers depuis 1970 à la Bibliothèque 
Nationale de France. Les notices sont déchargeables en format INTERMARC . Mise à 
jour trimestrielle. 

Collins : dictionnaire français-anglais/anglais-français, plus de 300 000 mots et 
locutions et plus de 550 000 traductions. 

Docthèse : les thèses soutenues dans les universités françaises et leurs 
localisations. 

Encyclopédie de l'art moderne et contemporain : couvre la totalité du domaine 
artistique du XXe siècle : artistes, groupes, mouvements, institutions, mais aussi les 
principales revues, publications, expositions qui ont jalonné cette époque. Enrichie d'une 
connexion internet qui permet d'accéder à une sélection de sites d'art contemporain 
régulièrement actualisée. Plus de 4000 reproductions d'oeuvres. 

Etat du Monde 1981-1998 : Cédérom SNI, Outremont (Québec)/La Découverte, 
Paris. 
L'état du monde sur cédérom couvre les quinze dernières années de l'actualité 
économique et géopolitique mondiale. Grâce aux outils électroniques de navigation et de 
recherche, vous pouvez accéder facilement à l'ensemble des textes publiés de 1981 à 
1998 dans l'annuaire de l'état du monde des éditions La Découverte. 

Francis : bibliographie internationale d'articles de périodiques réalisée par l'INIST, 
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Histoire au jour le jour: édition 99, 60 ans d'actualités au travers des articles du 
Monde 

Le Monde : en texte intégral depuis 1987. 

Index de la revue !'Histoire 1978-1997 

Littré : en texte intégral, 80 000 définitions, 250 000 citations d'auteurs français 
classiques 

Modem Language Association: MLA international bibliography, 1963-1999 

Monde diplomatique 

Myriade : plus de 280 000 notices bibliographiques de périodiques conservés dans 
les bibliothèques françaises avec leurs localisations. Catalogue collectif national des 
publications en série, ASES, Montpellier. 
En 1982, le Ministère de !'Education nationale commence à recenser toutes les 
collections de périodiques des bibliothèques et centres de documentation français dans 
une banque de données : le Catalogue collectif national des publications en série (CCN 
PS). Depuis 1988, cet outil existe en version cédérom : Myriade. Plus de 220 000 
périodiques dans 2 900 bibliothèques sont accessibles, avec pour chaque référence une 
notice bibliographique complète accompagnée d'un résumé et d'une localisation de la 
bibliothèque qui détient l'ouvrage. La recherche peut se faire sur de nombreux points 
d'entrée différents (titre, mots-clés, éditeur, langue ... ) avec une possibilité de recherche 
multicritère par opérateurs booléens. Mise à jour semestrielle. 

RLR : Le Recueil des Lois et Règlements rassemble sur un même cédérom les 
textes législatifs et réglementaires, en vigueur et à valeur permanente, concernant 
!'Éducation nationale et la Jeunesse et les Sports. Les textes sont enregistrés en mode 
texte intégral à l'exception de certains tableaux, graphiques et schémas qui sont insérés 
en mode image. 

Statuts et institutions de Nouvelle-Calédonie 

Villes du patrimoine mondial : plus de cent cités, lieux de mémoire des 
civilisations et de l'histoire des peuples ont été recensés et sont inscrits sur la liste du 
patrimoine mondial. 

• Doctrinal : Sous la direction du cabinet Berlioz & Cie, du Cabinet Gide Loyrette 
Nouel, du Cabinet Shearman & Sterling et de la bibliothèque interuniversitaire de Cujas, 
Paris. 
Réalisé avec la collaboration de trois cabinets d'avocats, ce cédérom offre le 
dépouillement exhaustif des articles de doctrine parus dans plus de 140 revues 
juridiques. Il contient 57 614 notices bibliographiques recensant 40 000 articles de 
doctrine. Mise à jour mensuelle. 

Euroloi 
Union Européenne/Ill, à partir de 1952 Euroloi comprend l'intégralité de la base de 
données juridiques officielles de l'Union européenne. Il couvre le Journal officiel des 
Communautés européennes, séries Let C, ainsi que toute la jurisprudence. La base de 
données débute en 1952 et regroupe plus de 200 000 documents. Mise à jour 
trimestrielle. 

• Juridisques Lamy : 
- Juridisques Cassation, Lamy 
Contient les arrêts publiés et inédits en texte intégral rendus par toutes les chambres de 
la Cour de Cassation depuis 10 ans. Vous pouvez afficher automatiquement les articles 
de codes, lois et décrets cités. Mise à jour trimestrielle. - Juridisques Conseil d'Etat, 
Cours administratives d'appel & Tribunal des conflits, Lamy 
Contient le texte intégral des décisions publiées et inédites du Conseil d'Etat depuis plus 
de 15 ans, ainsi que les arrêts des cinq Cours administratives d'appel depuis leur 
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création en 1989. Vous pouvez afficher automatiquement les articles de codes, lois et 
décrets cités. Mise à jour trimestrielle. 

Techniques de l'ingénieur 
L'ensemble des domaines scientifiques, techniques et industriels sont réunis dans ce 
cédérom. 
Techniques de l'ingénieur, qui couvre aussi bien les aspects théoriques que les applications, 
répond à de nombreuses questions. Chacun des sujets traités réunis en une vingtaine de 
thèmes (électronique, mécanique, informatique, énergétique, environnement, mesure, ... ) 
offre une information de synthèse qui présente les notions-clés, les principaux chiffres qui 
fixent des ordres de grandeur, les problèmes techniques fondamentaux et leur mise en 
œuvre. Il est complété par des bibliographies, références de normes, listes de constructeurs, 
laboratoires ou organismes, renseignements économiques ... 
De multiples moyens de recherche sont proposés : mots-clés, thèmes, auteur, n° d'article ... 
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11.5 Statuts du service commun de la documentation 

TITRE 1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES, MISSIONS 

Article 1 

L'Université de la Nouvelle Calédonie crée un service commun de la documentation dont 
le présent texte a pour objet de fixer les statuts. Ce service est dénommé Bibliothèque 
Universitaire de la Nouvelle-Calédonie. 

Ce service fonctionne suivant les modalités définies par le décret n°85-694 du 4 juillet 
1985, modifié par le décret n° 91-320 du 27 mars 1991 et par l'arrêté du 4 juillet 1985. 

Article 2 

Le service commun de la documentation a notamment pour missions : 

1) de mettre en œuvre la politique documentaire de l'établissement, de coordonner les 
moyens correspondants et d'évaluer les services offerts aux usagers, en recensant et en 
signalant l'ensemble des ressources documentaires de l'Université; 

2) d'acquérir, de gérer et de communiquer les documents de toute sorte qui 
appartiennent à l'établissement ou qui sont à sa disposition et d'en assurer la 
conservation ; 

3) de participer, à l'intention des utilisateurs, à la recherche sur ces documents, à la 
production de l'information scientifique et technique, à sa diffusion ainsi qu'aux activités 
d'animation culturelle, scientifique et technique de l'établissement; 

4) de favoriser toute initiative dans le domaine de la formation initiale et continue et de la 
recherche ; 

5) de coopérer avec les bibliothèques et établissements documentaires qui concourent 
aux mêmes objectifs, quels que soient leurs statuts, notamment par la participation à des 
catalogues collectifs ; 

6) de former les utilisateurs aux techniques de la recherche documentaire et à un emploi 
aussi large que possible des techniques nouvelles d'accès à l'information scientifique et 
technique ; 

7) d'organiser et de gérer le système d'information documentaire de l'université, avec 
l'appui du Centre de Ressources Informatiques (CRI) de l'Université ; 

8) enfin, ce service peut se voir confier d'autres missions que celles mentionnées dans le 
présent article en fonction des besoins. 

Article 3 

Le service commun de la documentation est ouvert aux étudiants, enseignants, 
chercheurs et personnels de l'Université de la Nouvelle Calédonie. Il est également 
ouvert à d'autres utilisateurs dans les conditions définies par le Conseil d'administration 
dans le cadre de son règlement intérieur. 

Article 4 

La bibliothèque centrale pluridisciplinaire et toutes les bibliothèques fonctionnant dans 
l'université participent à ce service. Elles fonctionnent sur le plan technique, pour la 
gestion et le signalement des documents dans le cadre du service commun. 
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La bibliothèque centrale est organisée en services, dont certains ont des m1ss1ons 
transversales, notamment le signalement au catalogue de l'université les collections 
situées hors de la bibliothèque centrale, et la gestion du prêt entre bibliothèques pour 
l'ensemble de l'université. 

Les responsables des composantes de l'université transmettent au directeur et au 
conseil du service commun toute information sur les acquisitions documentaires et sur 
les moyens d'accès à l'information financés par le budget de l'université, afin de 
permettre une meilleure économie du système documentaire de l'université. 

Chaque conseil de composante désigne un « correspondant » du service, qui doit être un 
enseignant-chercheur, un enseignant ou un chercheur pour les départements ou unités 
de formation et de recherche. 

Le service commun de la documentation est soumis au contrôle de l'inspection générale 
des Bibliothèques qui remplit à son égard un rôle d'évaluation et de conseil. 

Article 5 

Le Service commun de la documentation est placé sous l'autorité du Président de 
l'université. 

Ce service est administré par un conseil de la documentation. Il est dirigé par un 
directeur, nommé par le Ministre de !'Éducation nationale après avis favorable du 
Président de l'université. 

TITRE Il - LE CONSEIL DE LA DOCUMENTATION 

Article 6 

Le conseil de la documentation comprend neuf membres, répartis comme suit : 

le président de l'université qui préside le conseil, 
- le vice-président en charge des questions relatives à la documentation ou son 

représentant, 
- deux enseignants-chercheurs, enseignants ou chercheurs, désignés par le conseil 

d'administration parmi les membres des deux conseils de l'université ou parmi les 
« correspondants » du service, 

- un usager désigné par le conseil d'administration, parmi les représentants étudiants 
des deux conseils de l'université, 

- un représentant élu des personnels scientifiques et assimilés de catégorie A du service 
commun de la documentation (tels que définis à l'art. 2 de l'arrêté du 4 juillet 1985), 

- un représentant élu des personnels administratifs, techniques, ouvriers et de service 
affecté au service commun de la documentation, 

- deux personnalités extérieures, désignées à titre personnel par le président de 
l'université sur proposition des autres membres du conseil de la documentation. 

Le directeur du service commun de la documentation participe avec voix consultative au 
conseil de la documentation, auquel il n'est pas éligible. Il prépare les délibérations du 
conseil dont il est le rapporteur général. Il en désigne le secrétaire. 

Assistent en outre aux réunions du conseil de la documentation avec voix consultative : 
- le secrétaire général de l'université, 

- l'agent comptable de l'université, 
- le directeur du centre de ressource informatique de l'université, ou son représentant, 
- les « correspondants » du service commun, s'ils ne figurent pas parmi les membres 

élus. 
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Les membres élus et désignés du conseil de la documentation exercent un mandat de 
quatre ans, sauf les représentants des étudiants dont le mandat est de deux ans. 

Les élections au Conseil de la documentation ont lieu selon les modalités définies par 
l'arrêté ministériel du 04 juillet 1985. 

Article 8 

Le Conseil de la documentation se réunit au moins deux fois par an. Il est convoqué par 
son président ou à la demande du tiers des membres du conseil de la documentation. 
Il est présidé par le président de l'université ou à défaut par le vice-président membre du 
conseil. 

Le quorum est fixé à la moitié des membres composant le conseil. Si celui-ci n'est pas 
atteint, le président fixe une nouvelle date de réunion , trois jours au moins après la 
précédente. Le conseil peut alors siéger sans qu'un quorum soit exigé. 

Chacun des membres présents ne peut disposer que d'une seule procuration. La 
représentation par une personne extérieure au conseil n'est pas admise. Les membres 
avec voix consultative ne peuvent être porteurs d'une procuration, à l'exception des 
« correspondants » du service commun. 

Les votes sont acquis à la majorité des suffrages exprimés. 

Article 9 

Le conseil de la documentation se prononce sur les structures et les règles de 
fonctionnement du service commun de la documentation. 

Il donne son avis sur le budget avant que le directeur ne le propose à l'approbation du 
conseil d'administration de l'université. 

Le conseil de la documentation est tenu informé, et le cas échéant consulté, sur toute 
action documentaire menée au sein de l'université. Il est informé des acquisitions 
documentaires effectuées par les composantes de l'université et sur les moyens d'y 
accéder. 

Il examine les projets de conventions du service avec des organismes extérieurs ... 

Il délibère sur l'ensemble des questions documentaires et élabore des propositions pour 
la politique documentaire de l'établissement et sa participation à la politique 
documentaire territoriale, nationale, voire « Pacifique ». 

TITRE Ill - LE DIRECTEUR 

Article 10 

Le directeur dirige le Service commun de la documentation. 

Il prépare le budget du service qu'il soumet, après avis du conseil de la documentation, à 
l'approbation du conseil d'administration de l'université. 

Le directeur exécute le budget propre du service commun en qualité d'ordonnateur 
secondaire et dirige le personnel affecté au service commun de la documentation. Il 
organise les relations documentaires avec les partenaires extérieurs à l'université et 
conseille le président et les différents conseils sur les questions documentaires. 

Il participe à titre consultatif au conseil d'administration de l'université, au conseil 
scientifique auxquels il donne son avis sur toute question concernant la documentation. 
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Le directeur présente au conseil d'administration de l'université ainsi qu'au conseil de la 
documentation, un rapport annuel sur la politique documentaire et l'activité du service 
commun de la documentation. 

TITRE IV - MOYENS 

Article 11 

Les personnels de bibliothèque recrutés dans les corps des personnels scientifiques, 
techniques, ouvriers et de service des bibliothèques ont vocation à mettre en œuvre la 
politique documentaire de l'Université. A cet effet, ils sont affectés au service commun de 
la documentation. 

D'autres personnels sont affectés à ce service, en particulier des personnels 
administratifs. 

Article 12 

Le service reçoit des subventions de fonctionnement et d'équipement. Une part des 
droits annuels de scolarité est affectée à son budget propre. 

Il peut rechercher le bénéfice de toute autre ressource allouée par l'université ou par des 
personnes publiques ou privées. Ces dotations peuvent comprendre des moyens de 
recherche. 

TITRE V - STATUTS 

Article 13 

La modification des présents statuts peut-être demandée par le président de l'université, 
par le quart des membres du conseil d'administration de l'université ou par le quart des 
membres du conseil de la documentation. 

Tout projet de modification des présents statuts doit être communiqué aux membres de 
ces deux conseils, au moins un mois avant la date des séances consacrées à son 
examen. 

Pour être soumis au conseil d'administration de l'université, le projet de modification doit 
être approuvé par la majorité des deux tiers du conseil de la documentation 
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11 .6 Les Etats et territoires insulaires de la Commission du Pacifique Sud (CPS) 

États et territoires insulaires : 

Les Îles Cook (Polynésie), État autonome librement associé à la Nouvelle-Zélande; 
devenues membre à part entière de la GPS en 1980. Population : 19 900 habitants 
(estimation 1996). 
Les États fédérés de Micronésie (appartiennent à l'archipel des îles micronésiennes 
appelées les Carolines; faisaient partie du Territoire sous tutelle des îles du Pacifique 
(ONU) administré par les États-Unis en vertu d'un accord de libre association, 
devenus membre à part entière de la GPS en 1983. Population : 109 200 habitants 
(estimation 1996). 
Fidji (Mélanésie), république indépendante devenue membre à part entière de la 
GPS en 1971 . Population : 800 500 habitants (estimation 1996). 
Guam (Micronésie), territoire non incorporé des États-Unis d'Amérique devenu 
membre à part entière de la GPS en 1983. Population: 153 700 habitants (estimation 
1996). 
Kiribati (Micronésie) (connue auparavant sous le nom des Îles Gilbert, faisait partie 
de la colonie britannique des Îles Gilbert et Ellice), république indépendante devenue 
membre à part entière de la GPS en 1983. Population : 78 400 habitants (estimation 
1996). 
Les Îles Mariannes du Nord (Micronésie), Commonwealth autonome en association 
avec les États-Unis d'Amérique (faisaient partie du Territoire sous tutelle des îles du 
Pacifique) devenu membre à part entière de la GPS en 1983. Population : 62 700 
habitants (estimation 1996). 
Les Îles Marshall (Micronésie), République associée aux États-Unis d'Amérique en 
vertu d'un accord de libre association (faisaient partie du Territoire sous tutelle des 
îles du Pacifique) devenue membre à part entière de la GPS en 1983. Population : 
57 400 habitants (estimation 1996). 
Nauru (Micronésie), membre associé du Commonwealth britannique et ancien 
Territoire sous tutelle des Nations unies; république indépendante devenue membre 
à part entière de la GPS en 1969. Population: 11 200 (estimation 1996). 
Niue (Polynésie), pays autonome du Commonwealth librement associé à la Nouvelle
Zélande; devenu membre à part entière de la GPS en 1980. Population : 2 300 
habitants (estimation 1996). 
La Nouvelle-Calédonie (Mélanésie), Territoire français d'outremer (TOM) devenu 
membre à part entière de la GPS en 1983. Population : 196 800 habitants (estimation 
1996). 
Palau (Micronésie), République associée aux États-Unis d'Amérique en vertu d'un 
accord de libre association (faisait partie des Îles Caroline occidentales au sein de 
l'ex-Territoire sous tutelle des îles du Pacifique) devenue membre à part entière de la 
CPS en 1983. Population : 17 700 habitants (estimation 1996). 
La Papouasie-Nouvelle-Guinée (Mélanésie), État indépendant membre du 
Commonwealth; devenue membre à part entière de la GPS en 1975. Population : 4 
141 800 habitants (estimation 1996). 
Les Îles Pitcairn (faisant géographiquement partie de la Polynésie), dépendance 
britannique devenue membre à part entière de la GPS en 1983. Population : 47 
habitants (recensement de 1994 ). 
La Polynésie française, Territoire français d'outremer (TOM) devenu membre à part 
entière de la CPS en 1983. Population : 220 000 habitants (estimation 1996). 
Les Îles Salomon (Mélanésie), État indépendant, membre du Commonwealth 
britannique devenu membre à part entière de la GPS en 1978. Population : 395 200 
habitants (estimation 1996). 
Les Samoa américaines (Polynésie), territoire américain devenu membre à part 
entière de la GPS en 1983. Population : 58 900 habitants (estimation 1996). 
Le Samoa (Polynésie) , membre du Commonwealth; État indépendant devenu 
membre à part entière de la CPS en 1965. (Il fut le premier pays insulaire à devenir 
membre de !'Organisation.) Population: 165 100 habitants (estimation 1996). 
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Tokelau (Polynésie), territoire non autonome administré par la Nouvelle-Zélande 
devenu membre à part entière de la CPS en 1983. Population : 1 500 habitants 
(estimation 1996). 
Tonga (Polynésie) , pays membre du Commonwealth; État indépendant devenu 
membre à part entière de la CPS en 1983. Population : 90 000 habitants (estimation 
1996). 
Tuvalu (Polynésie) , membre associé du Commonwealth (connu auparavant sous le 
nom des Îles Ellice, faisait partie de la colonie britannique des Îles Gilbert et Ellice); 
État indépendant devenu membre à part entière de la CPS en 1978. Population : 9 
800 habitants (estimation 1996). 
Vanuatu (Mélanésie) , auparavant connue sous le nom des Nouvelles-Hébrides 
(condominium franco-britannique); république indépendante devenue membre à part 
entière de la CPS en 1983. Population : 173 900 habitants (estimation 1996). 
Wallis et Futuna (Polynésie), Territoire français d'outremer (TOM) devenu membre à 
part entière de la CPS en 1983. Population : 14 800 habitants (estimation 1996). 
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11.7 Lettre de Paul Néaoutyine aux Présidents du Cirad, de l'IRD, de l'IFREMER et de 
l'INRA 

Paul Néaoutyine , Président du conseil d'administration 
De l'Institut Agronomique Calédonien 

A 

Monsieur le Président du CIRAD, IRD, IFREMER, INRA 

Objet : Production et valorisation des savoirs en Nouvelle-Calédonie. 

Dans le cadre des activités de votre établissement établi en Nouvelle-Calédonie, vous 
contribuez de manière importante à l'émergence d'un pôle local de production des savoirs. 
Dans le cadre du partenariat lie l'IAC au CIRAD, et que nous avons formalisé récemment, 
nous mettons en place l'Institut en le dotant des outils nécessaires à sa structuration et à son 
développement. 

Parmi ceux-ci, l'information scientifique et technique représente un volet 
particulièrement stratégique qui contribue directement à la construction du pays. 
C'est dans cet esprit que je vous invite à considérer un projet de centre régional des 
ressources électroniques via une forte synergie des acteurs et une mutualisation des moyens 
dont la finalité est de rendre visible le pôle économique calédonien au travers de ses outils de 
production, d'extraction et de diffusion de connaissances (centres de recherche, universités, 
bibliothèques, ... ) de transmission et de co-construction des savoirs (organismes de 
formation, organismes dédiés au développement), d'observatoires et d'espace de 
concertation territoriaux ou régionaux, (chambre des métiers, d'agriculture, de commerce et 
d'industrie, conseillers du commerce extérieurs, Communauté du Pacifique (CPS)), milieux 
socio-économiques (monde de l'entreprise). 

Dans le contexte de redéfinition de vos contrats d'objectifs avec vos tutelles, d'ailleurs 
cités (art 38) dans la loi organique, il me semble important d'y associer votre organisme. 
C'est pourquoi, à l'occasion d'un de mes déplacements à Paris, en septembre prochain, je 
serai honoré de vous rencontrer afin de présenter ce projet devant votre quatuor en termes 
plus approfondis. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Psdt, etc. 

Paul Néouatyne 

Copie : M. le Dr Gal (sauf PDG) 
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